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La DATE DE DÉLIVRANCE détermine le taux horaire qui se rattache à un certificat. Vérifiez-la pour 
connaître celui qui s’applique (voir le tableau ci-dessous). Les taux qu’on obtient en tant qu’avocat 
de service sont fonction de la date de prestation des services (voir le deuxième tableau en bas).  

Taux horaires 

Certificats 
délivrés

depuis le 
1er août 

2003
(sauf pour le 

Nord*)

Certificats 
délivrés

depuis le 1er 
août 2003 

pour le 
Nord*

Certificats 
délivrés

depuis le 
1er avril 

2007
(sauf pour le 

Nord*)

Certificats 
délivrés

depuis le 
1er avril 

2007 pour le 
Nord*

Niveau 1 73,87 $ 81,26 $ 77,56 $ 85,32 $ 
Niveau 2 83,10 $ 91,41 $ 87,26 $ 95,99 $ 
Niveau 3 92,34 $ 101,57 $ 96,95 $ 106,65 $ 
Technicien juridique 23,00 $ 23,00 $ 23,00 $ 23,00 $ 
Stagiaire en droit 23,00 $ 25,30 $ 46,00 $ 50,60 $
Avocat en second (à la cour) 55,40 $ 60,94 $ 58,17 $ 63,99 $ 
Déplacements (niveau 1) 43,00 $ 47,30 $ 43,00 $ 47,30 $ 
Déplacements (niveau 2) 48,38 $ 53,21 $ 48,38 $ 53,21 $ 
Déplacements (niveau 3) 53,75 $ 59,13 $ 53,75 $ 59,13 $ 

Avocat de service 73,87 $ 81,26 $ 77,56 $ 85,32 $ 
Avocat de service (déplacements) 43,00 $ 43,00 $ 43,00 $ 47,30 $ 
Rémunération quotidienne garantie (régions éloignées du Nord) 800 $ 840 $

Nord* : Comprend les districts judiciaires de Cochrane, Kenora, Rainy River et Témiscamingue, ainsi que toutes les localités qui reçoivent des 
services de Nishnawbe-Aski Legal Services. Communiquez avec le directeur du bureau régional pour obtenir plus de renseignements sur les 
mesures d’encouragement concernant le Nord. 


